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48me annee N° 2 Mars-avril 1940

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

Le pasteur
Daniel-Alexandre CHAVANNES

1765-1846

Esquisse biographique — 2me partie, 1811-1846

(Suite et fin. >

III. Transformation de la «Feuille du Canton de Vaud»

en «7oumal de la Societe vaudoise d'utilite publique».

— Fondation du Musee cantonal. — Familie et

amities. — Chavannes se retire du Grand Conseil

(1830-1841).

Chavannes ne fut pas enthousiasme par la revolution
du 18 decembre 1830. Nous l'avons fait dejä pressentir.
II auirait volontiers souscrit au jugement de son ami

Frederic-Cesar de la Harpe qui traita, dans le Nouvel-

liste, de « hideux sauvages » les citoyens qui penetrerent

au matin du 18 decembre dans la salle du Grand Conseil

et qui cominnengaient ä la saccager. Pour tous deux cela

etait de la demagogic et Chavannes ne fit pas partie de

l'Assemblee Constituante. Mais il accepta un mandat de
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depute dans le nouveau Grand Conseil, qui le reelut coui-
me secretaire. 11 etait extraordinairement done pour la
bonne redaction des proces-verbaux.

Chavannes eut la satisfaction de constater que la publicity

des debats du Grand Conseil avait, des le debut de

la session, plein droit de cite. De plus, les debats etaient
publics, une galerie ad hoc avait ete construite.

T1 accepta anssi volontiers, invite officiellement ä cela,
de faire un expose de la gestion de ce Petit Conseil qu'il
avait vu naitre et de celle du Conseil d'Etat qui lui avait
succede. De la son ecrit de 139 pages imprime chez Blan-
chard ä Lausanne : De 1'administration publique du
Canton de Vaud des 1803 ä 1831.

11 se divise en quatre rubriques : Justice, Interieur,
Militaire, Finances. Cet expose d'un homme de confiance
est de nature ä inspirer le respect des generations qui sui-

virent, pour les magistrats de ces 27 premieres annees

du canton de Vaud.
En 1832, Daniel-Alexandre Chavannes entra avec sa

famille ä la Cite-Derriere, dans la maison Chavannes-

Forta, encore bien conservee aujourd'hui, devenue l'Ecole
cantonale de dessin, tres pres de la Cathedrale. Herminie
Chavannes n'entra dans cette maison qu'en 1834, etant

depuis 1830 institutrice ä l'etranger.
La «Feuille du Canton de Vaud» devenait ä ce moment

l'organe de la Societe vaudoise d'utilite publique, designee

pourtant, par son titre meme, ä faire suite ä la

«Feuille du Canton de Vaud». Chavannes continuait ä

etre son redaeteur en chef. Peut-etre que les articles edu-

catifs, d'economie generale, prirent quelque pen le pas

sur les articles scientifiques, mais la Societe des sciences

naturelles continue äv faire figurer ses communications.

Cinq travaux de Chavannes ont paru dans cette decade-lä.
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On y trouve aussi les Notices historiques de Chavannes

sur Samuel Perrötet et Louis Agassis, deux de ses eleves.
C'est lui qui presenta a une seance des «Sciences
naturelles» le fameux ouvrage d'Agassiz sur « les poissons
d'eau douce ».

En 1832 se constitua defmitivement le Musee cantonal.
La souscription pour l'achat de la collection zoologique
aboutit pleinement par l'initiative heureuse et energique
d'un comite dont faisaient partie Emmanuel Ricou, doyen,
le prefet de Saussure, Delessert-Will, Jean-Louis Rivier,
Doxat-Pourtales, Perdonnet et Ch. Bugnion.

Le reve de Chavannes d'un Musee d'histoire naturelle
et des Beaux-Arts etait realise. En 1841, les tableaux de

Ducroz, de Kaysermann, etc., furent transportes au nou-
veau Musee Arlaud, alors inaugure, au sud de la Riponne
et l'histoire naturelle demeura dans les Salles du bätiment

academique.
I.a loi de l'instruction publique revisee lui permit aussi

de saluer avec reconnaissance l'ouverture d'une Ecole

normale pour les regents (1834) et sur tout celle des insti-
tutrices. L'inauguration de cette derniere eut lieu en 1837.

Monnard presidait. Cornelie Chavannes, devenue la
premiere directrice, adressa aux eleves une allocution impro-
visee, empreinte de gravite et de sagesse. Le titre de directrice

fut une grande nouveaute de l'Annuaire vaudois,

ou les femmes n'avaient jusque-lä jamais figure.

En 1836, lors du renouvellement du Grand Conseil,

Chavannes avait ete reelu. Comme doyen d'äge, il avait

ouvert la nouvelle legislature en invoquant la misericorde

divine.
II marchait en tete du cortege qui se rendait ä la Cathe-

drale pour la ceremonie de l'assermentation. Rentre dans
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la salle des seances, le Grand Conseil nomma president
Ch. Monnard et secretaire Daniel-Alexandre Chavannes,
qui reunit presque l'unanimite des suffrages. II avait
71 ans. Ce fut le 19 decembre 1836 qu'il prononca un de

ses derniers discours. On discutait le chapitre des
constructions de routes. La nouvelle route de la Caroline ne

pouvait se construire sans qu'une importante parcelle de

terrain appartenant ä Frederic-Cesar de la Harpe ne soit
expropriee. Chavannes, en consideration du grand äge

et de la venerabilite du patriote vaudois, fit la proposition

suivante :

« Le Grand Conseil emet le vceu que le Conseil d'Etat,
dans l'execution du decret qui vient de lui etre confie,
place en derniere ligne la partie des travaux que le plan
indique devoir etre faite sur la propriete de M. Frederic-
Cesar de la Harpe. »

Au sein de l'assemblee, les voix se partagerent egale-

ment : 46 pour, 46 contre. Le president Monnard depar-

tagea en faveur de l'adoption du vceu.

Dans l'ete 1837 nous voyons Chavannes rejoindre sa

fille ä Martigny pour faire avee eile et une autre dame

en pension chez lui, une belle excursion ä Chamonix. LI

fit vaillamment, a 72 ans, l'ascension du Montenvers.
Le 6 septembre 1837 se constitua definitivement la

«Societe d'histoire de la Suisse romande». D'assez longs

pourparlers engages au sein de la Societe vaudoise d'uti-
lite publique, de laquelle provenait l'idee de la creation
d'une section d'histoire, avaient abouti ä constituer une

Societe d'histoire independante. Un bon nombre de mem-
bres de l'Utilite publique, dont Daniel-Alex. Chavannes,

entrerent comme fondateurs de la nouvelle societe. En

1838 dejä, nous voyons Chavannes presenter, dans une

seance de la nouvelle association, un travail original et
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documente sur un tableau du XVIIme siecle, qui figure
encore aujourd'hui aux archives de la ville de Vevey,
representation allegorique de la ville de Vevey recevant
comme marraine un enfant issu de 1'union d'une princesse
de sang royal de Portugal, Maria Belgia, avec le baron
Groll. De cette union naquit une descendance assez nom-
breuse de ressortissants de notre pays.

On disait generalement que Chavannes, avec son carac-
tere bienveillant et paisible, n'avait point d'ennemis. En
tout cas il a entretenu des amities tres profondes et dou-

ces ä son coeur. On en peut citer deux : celle qui le lia
ä Albert Rengger, de ja mentionne, et surtout celle de

Frederic-Cesar de la Harpe. Aussi leur mort, dans l'inter-
valle de deux ans (1836 et 1838) lui causa-t-elle un double
et grand chagrin. Rengger, en 1816, etait rentre dans son

canton d'Argovie, ou il avait repris sa carriere scienti-

fique et medicale. Chavannes, apres son deces, ecrivait
ceci a sa niece, Mme Widler : « Depuis plus de 30 ans,

j'ai vecu avec lui, connu les epanchements de la confiance
la plus intime, j'ai trouve dans les epreuves : conseil.

secours, encouragement, devouement fraternel. » Apres
l'Acte de mediation, l'ancien ministre de l'Interieur
s'etait etabli comme medecin a Lausanne. II avait ete

membre du Conseil academique et fondateur de la Societe

vaudoise d'agriculture et de la Societe helvetique des

sciences naturelles. II siegea au Congres de Vienne. Chez

Frederic-Cesar de la Harpe, il etait toujours le bienvenu.

— Dans les receptions aristocratiques de ce dernier, alors

qu'il recevait Capo d'lstria et d'autres notabilites,
Chavannes, avant de s'v rendre. disait avec humour : «Je met-

trai un habit de prince.» Ouelquefois, le dimanche, il dinait
familierement chez le general. Le 17 novembre, en comme-
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moration du serment du Griitli, il y avait soiree de gala.
La veille de l'An on s'emibrassait ä minuit sonnant. L'an-
niversaire du mariage de Laharpe etait une occasion de

reunion. Chavannes. ce soir-la, chanta : «Le Suisse ren-
tre dans sa patrie» en y ajoutant deux strophes de son
cru, qui resterent tres chores au grand patriote jusqu'ä
sa mort.

Ce flit le 31 mars 1838 qu'il mourut, apres une rapide,
mais douloureuse maladie. Monnard lui ferma les yeux.
Chavannes et Monnard furent ses executeurs testamen-
taires. A la Societe vaudoise des sciences naturelles,
Chavannes lut une notice tres vivante sur 1'activite scienti-
fique de Laharpe. (Voir le Bulletin de 1938, de la plume
de M. E. Chuard, n° 246.)

N'oublions pas que Chavannes etait pasteur En 1834

il avait encore preche ä la Cathedrale. La question de la

revision de la loi ecclesiastique en 1839 ne le laissa point
indifferent. Son fils Felix, jeune pasteur ä La Sarraz,
et son neveu Jules Chavannes siegeaient dans la
commission chargee d'etudier le projet. Le temperament con-

servateur de Chavannes le poussait plutot a craindre les

innovations.
Son activite continuait ä etre feconde dans la sphere de

l'Höpital et de la Maison de force. En 1839, il eilt la joie
de recevoir la visite de Mme Elisabeth Fry, une quakeresse

qui fut une reformatrice des prisons de la Grande-Bretagne.

Elle fut enchantee de constater l'intelligent traite-
ment qu'on pratiquait ä Lausanne ä legard des femmes.

Elle leur parla avec un interprete. Les pasteurs Roud et

Scholl donnerent a cette entrevue le cachet d'une culte

tres bienfaisant, qui laissa une profonde impression.
La vie ne fut pas toujours facile et douce pour

Chavannes. Sa famille elle-meme ne fut pas ä l'abri de
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Arieuses epreuves. Genereux comme il 1 etait, parfois
imprudent dans des prets, des cautionnements, sa fortune
fut largement entamee. Si Herminie sejourna quatre ans

comme institutrice ä l'etranger, ce fut surtout pour sou-
tenir les siens. Sa femine fut atteinte d'une persistante
neurasthenie et une de ses filles perdit la raison. La vie
publique ne fut pas pour liti sans deceptions, surtout dans

son activite de Lausanne. La loi regissant l'Academie en

r838 transfarma sa chaire de zoologie en une chaire
« d'histoire naturelle ». Plus tard, il fut remplace partiel-
lement par tin savant francais, aigne de toute consideration,

Henri Hollard, auteur du livre intitule : L'Homme.
Le Conseil d'instruction publique n'avait pas settlement

consulte Chavannes avant d'adresser cet appel au profes-
seur parisien.

Au printemps de 1839, son fils Auguste, le cadet, de-

venu docteur es sciences ä Heidelberg, medecin-chirur-
gien vaudois, partait pour le Bresil afin d'v accompagner
un jeune cousin, Gustave Perdonnet. 11 devait y restei

six ans. C'est de lä-bas qu'il envoya ä son pere une ma-

gnifique collection d'oiseaux du Bresil.

Daniel-Alexandre fut un precieux conseiller pour sa fille
Herminie, en s'interessant aux travaux de ce charmant

auteur. Critique severe ä 1 occasion 11 savait dire au

besoin : « Cela ne vaut rien. » En litterature, il avait plus
de Sympathie pour les classiques que pour les roman-
tiques, enthousiasme ni de Lamartine ni de Victor Hugo.
Tres indulgent pour les domestiques, ne rien exiger et

thinner tout ce qui etait en son pouvoir, c'etait chez lut

une habitude innee. Ce beau caractere et ce labeur perse-

verant etaient soutenus par une solide et sincere piete.
Sa confiance en Dieu ne se dementit jamais.

Vers 1840, sa robuste sante declinait. Une cure aux
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Bains de Lavey lui fit du hien. La surdite augmentait
aussi. Au renouvellement du Grand Conseil, en 1841,

il n'hesita pas ä donner sa demission de depute. A la fin
de la legislature il avait, dans un dernier discours, rompu
une lance en faveur de son eher "Musee qu'il aurait vouln
voir annexe ä l'Academie. II fit line motion dans ce sens,
qui fut acceptee. Un depute de la campagne justifiait son
vote affirmatif en disant : « Laissons-lui ses peaux, puis-
qu'il y tient tant. »

Dans la derniere semaine de decembre 1840, Chavannes
avait pose pour le huste en marbre qui orne aujourd'hui
le musee de Zoologie, ceuvre reussie du sculpteur Cle-

singer. II n'accepta ce buste qu'ä la condition formelle
qu'il ne soit expose au public qu'apres sa mort.

Chavannes a ete l'objet de plusieurs distinctions hono-

rifiques de l'etranger. II possedait les diplömes de mem-
bre corresposidant de la Societe d'histoire naturelle de

Wetterau (Allemagne), de la Societe royale d'agriculture
de Lyon, de la Societe academique de Savoie, de la Societe

medicale et de -Uences naturelles de 1a prineipaute de

Moldavie.

IV. Dernieres annees. — Sa mort (1841-1846).

L'activite de Chavannes se restreignit peu ä pen. II
donnait encore quelques lecons ä l'Academie, s'occupait
de l'Hosjiice des malades. Le Champ de l'Air et 1a Alaison
penitentiaire le voyaient beaueoup plus rarement. Le

25 mai 1842, au sein de la Societe d'histoire de la Suisse

romande, il lut pourtant un travail fort apprecie: «Notice

historique sur les refugies du pays de Gex dans le canton
de Vaud.» Fidele au culte de la Cathedrale, il assistait
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assez souvent aux reunions de l'Oratoire de Mauborget
et ne craignait pas pour cela d'etre accuse de separatisms.
« Un christianisme endormi et retrograde n'aurait parle
ni ä son cceur ni ä sa conscience », affirme sa fille.

1843 marqua la fin de ses leqons de zoologie, mais la
preparation, pour le musee, d'une girafe morte acciden-
tellement ä Nice l'occupa fort. La mort d'un intime ami,
Samuel Clavel de Brenles, le distingue juriste, et celle
de sa belle-sceur Eynard de Rolle l'affecterent douloureu-
sement. On feta, le 21 juillet 1848, son anniversaire de

80 ans.

En 1845, l'etat de faiblesse augmentait.
La revolution du 14 fevrier ne le surprit pas. II l'atten-

dait. En face du succes de Druey, il s'ecria : « Dieu l'a
permiis, que Dieu lui pardonne » II put encore prendre

part ä l'election du Grand Conseil. La nouvelle de la

destitution du brave contröleur de la Maison de force,
Franqois Clavel, l'affecta douloureusement.

Malgre une rechute en plein ete, il jouit de son jardin,
d'oü on avait vue sur la Cathedrale. Le 10 aoüt 1845, ^
put aller voter, appuye sur le bras de Clavel, pour rejeter
avac conviction la nouvelle constitution. Le 16 septembre,

il eut la visite de Vinet. Ce dernier, un an plus tard, dans

la lettre qu'il adressait ä Herminie Chavannes, lui disait:
« Je n'oublierai jamais sa belle et touchante figure, sa

serenite, son sourire serieux et bienveillant.» La suspension

par le Conseil d'Etat des pasteurs qui avaient refuse

de lire en chaire la proclamation du 3 aoüt le decida ä

prier son fils Felix de le faire radier des roles de l'Eglise.
Les pleins pouvoirs accordes au Conseil d'Etat lui paru-
rent une enormite legislative. II faut compter Chavannes

parmi les pasteurs demissionnaires du 12 novembre 1845.

En 1846, la faiblesse augmentait graduellement. Une
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attaque survint au debut de janvier. A la fin d'aout, il eut
la joie de revoir son fils Auguste, rentre du Bresil. Le
16 septembre, les jambes refuserent leur service.

Un jour de la fin d'octobre, il dira aux siens : « Je

m'endors sans frayeur, sans crainte ; je m'eveille avant
de vous benir avec plus de tendresse que de coutume.
Adieu, mes bien chers enfants 1 » Une des dernieres
visites qu'il rectit fut celle du fidele Francois Clavel.

II ne parla plus, mais il adressait encore un supreme
regard aux siens.

Le 28 octobre 1846, il entrait dans son repos.

CONCLUSION

Daniel-Alexandre Chavannes nous apparait comme un
exemple tres interessant de .1 'esprit encyclopedique et uni-
versel qui regnait dans les milieux cultives de la fin du

XVIIIme siecle et des cinquante premieres annees du

XIXmc. Quel contraste avec la specialisation de tout le

savoir humain, si a la mode de nos jours Ce pasteur
consciencieux, fidele, qui pent, par un emploi sagace de

ses dons et une facilite de travail extraordinaire, par-
courir honorablement les diverses carrieres d'un homme

politique, d'un savant, d'un philanthrope, d'un journa-
liste... cela implique une activite qui tient du prodige
Quelle perseverance et quelle energie L'exemple seul

des 32 tomes de 300 pages chacun, avec 130 collaborateurs
de la «Feuille du Canton de Yaud», inspire une reelle

admiration. Et puis quel patriote de hon aloi N'a-t-il
pas dit une fois : « Pour notre peuple ce sont les rnoyens
plus doux que violents qui doivent etre employes » Chez



_ 59 -
lui la vie publique et la vie privee ne font qu'un. T1 s'en

degage un parfum qui fleure bon
Ueux contemporains, un pen plus jeunes que lui, nnt

rendu ä Chavannes un beau temoignage. Monnard,
d'abord, dans son Histoire de la Confederation suisse,
t. 18, p. 439 :

« Line prompte et penetrante intelligence et une rare
» faeilite de travail secondaient chez lui toutes les sug-
» gestions de l'amour du bien. Au courant des ameliora-
» tions que recevaient les etahlissements de detention
» analogues en Europe et en Amerique, il les faisait
» tourner au profit de sa patrie par ses conseils et par
» ses ecrits. » (Allusion au travail de Chavannes en vue
d'un nouveau bätiment penitentiaire.)

Monnard, depuis Bonn, ecrivait ä Herminie : « Ah
» que seulement Dieu nous donne de sortir de la vie
» comme vous avez vu en sortir celui que vous avez vu
» toujours marcher d'un pas si droit et si ferme »

Vulliemin ensuite :

« Le Canton de Vaud a perdu, le 28 octobre 1846, un
» homme dont le nom ne sera prononce qu'avec respect,
» et dont l'image prendra place parmi Celles des magis-
» trats, honneur de notre premier age, qui ont ete les

» representants de la patrie, non d'un parti. » (Journal de

la Societe vaudoise d'utilite publique, t. 32, pp. 362-366.)

Nous ratifions, avec la plus intime conviction, ce dernier

jugement, si vrai, si merite, de notre historien
national, Louis Vulliemin.

Oui, souvenons-nous-en Le personne et l'ceuvre de

Daniel-Alexandre Chavannes, passablement oubliees de

nos jours, appartiennent incontestablement au riche pa-

trimoine intellactuel, moral et religieux de notre chere

patrie vaudoise. Ch. SCHNETZLER.
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